
Compte-rendu du  

Comité Directeur de la Ligue IDF de Squash 
Lundi 7 mars 2022 à 19h00 en visio 

 

 Présents 

BRACHET Jean-Louis 
CASAS Frédéric 
CAYZAC Jean-Claude 
CICERI Olivier 
LE BOVIC Félix 
LEVEAU Pascal 
 

 
MAUREY Alec 
VIMAL DE MURS Lilian 
SALOMON Lydia 
PISCIONE Benoit 
 
 
 

 
 

Coopté 
Champagne Carine 

Invité 
 

 Absents ou Excusés 

LESTIENNE Waldemar 
(médecin)  
 

 
MAHAMAT Youssouf 
 

 
 

 
 

 
 

 

N° THEME DECISIONS ET SUITES A DONNER 

1 Point Covid 
Les reports de rencontres se font en application du règlement. 
Il est trop tard pour modifier le règlement. 
 

2 
Situation licences 

La situation de baisse est globale 
François relance pour les licences pour les clubs de St Cloud, Créteil, Montreuil et Sac 
Un état est joint an annexe 
 

3 Point budgétaire, subvention, tournois à 5€ 

Reconduction d’avril à août pour tournois de reprise à 5€. 
 
Budget jeunes 
Le budget reste stable et est validé. 
La FD a décidé de réorganiser les cpts jeunes sur une seule date. Cette situation est décriée et pourrait être revue. 
De très bons résultats au niveau des cpts de France. 
Les Ken Chervet continuent à bien fonctionner, Vincennes n’a plus de jeunes. 
 

4 
Subventions tournois nationaux et condition du 
paiement (Squash 95, Créteil, Wave in Paris, JDP ...) 

La subvention de la ligue (1000€) sera versée après présentation du résultat des comptes du tournoi consolidé. 

5 

Formations, retour journée des formateurs et 
contraintes de validation (15 actions, certificat de 
premier secours) 

Le décret pour le certificat de premier secours est appliqué par le FD de Squash qui devient obligatoire pour avoir le 
diplôme. 
Youssouf  essaye de trouver une solution pour faciliter l’obtention du certificat de premier secours. 

6 
Prochain AGO et codir 

Lundi 7 mars à 19h pour le codir et 20h pour l’AGO 

Le Codir sera en présentiel pour ceux qui le souhaite au domicile du président. 
LAGO sera en distancielle pour les autres. 

7 
Présentation d’’un projet PSA à Paris 

Présentation en annexe faite par Camille Serme, Philippe Signoret et Eric Nizard 

 


